
 

 

ORGANISE 

UNE CONFERENCE CITOYENNE  

SOUS FORME DE MINI-REFERENDUM  

 

Le CMDT organise une Conférence citoyenne sous forme de mini-référendum qui aura lieu le 12 

décembre 2009 de 14h à 18h au MRAP, 43 boulevard de Magenta 75010 Paris, m° 

Jacques Bonsergent (ligne 5). 

 

COMMENT PARTICIPER ? 

En renvoyant à l’adresse contact@cmdtogo.org  vos réponses au questionnaire ci-dessous. Toutes 

les réponses des internautes (nom, prénom et pays de résidence) obtenues seront lues 

à la Conférence du 12 décembre et débattues avec les personnes présentes. 

Pour information, sur la base des réponses obtenues, chaque question sera débattue 20 mn à la 

Conférence. C’est sur la majorité des réponses obtenues et discutées que se dégage le consensus 

de réponse qui sera retenu. 

 

mailto:contact@cmdtogo.org


Une synthèse globale de toutes les réponses, adoptée à la fin de la Conférence, sera 

adressée par la suite comme contribution de la Diaspora aux partenaires nationaux et 

internationaux engagés dans le processus électoral au Togo.  

 

Voici in extenso l’ensemble des 10 questions du questionnaire regroupé en trois parties : 

 

Première partie : rôle de la Diaspora sur les élections 

Q1.  Quel  rôle de la Diaspora avant les élections ? 

Q2.  Quel  rôle de la Diaspora pendant les élections ? 

Q3.  Quel  rôle de la Diaspora après les élections ? 

 

Deuxième partie : transparence des élections / limitation de mandat / Mission 

d’Observation et d’Evaluation (MOE) des élections. 

Q4. Un élément de la transparence des élections est l’affichage public des listes électorales pour 

des réclamations éventuelles de tous. Quelles sont vos propositions pour un fichier électoral 

fiable? 



Q5.  Que pensez-vous de la limitation à deux mandats pour le Président de la République telle que 

la Constitution de 1992 le stipule ? 

Q6.  Comment organiser efficacement au Togo une Mission d’Observation et d’Evaluation (MOE) 

de la Diaspora pour les élections ? 

Q7.  Quelles revendications appropriées pensez-vous aujourd’hui que le CMDT pourrait adresser à 

la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) sur le processus électoral ? 

 

 

Troisième partie : sécurité électorale / cas de fraude électorale 

Q8. La Diaspora milite pour des élections sécurisées, justes, transparentes  et pacifiques.  

Le CMDT va introduire auprès de tous les candidats à la présidentielle « un pacte politique pour 

la préservation de la vie des Togolais » avant, pendant et après les élections, pacte 

qu’ils devront signer.  C’est un engagement citoyen devant le peuple togolais et le monde 

entier, une symbolique forte pour la paix civile. Que vous inspire une telle démarche ? 

Q9. Des coupures d’électricité, de téléphone et des actes de fraude manifeste (notamment 

l'usurpation des urnes, la déclaration unilatérale des résultats sans confrontation avec les résultats 

des candidats en course, etc.) peuvent encore survenir lors des élections de 2010. Quelles 

solutions préventives préconisez-vous ? 



Q10.  En cas d’immiscion dans le processus électoral par des forces intérieures ou extérieures 

empêchant la vérité des urnes, quelles réactions proposez-vous pour rétablir la situation? 

 

Fin du questionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 


